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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler Ifattention du Conseil 

de SéCWité sur une violation flagrante du cessez-le-feu commise par les forces 

armdes de la RQpublique wabe unie le 27 septembre 1967, Lf incident provoqué 

par la Rdpubltque arabe unie a causé de lourdes pertes $ la population civile 

et aux farces militaires du Sinaf. 

Les événements suivants sont survenus la 27 septembre : 

1. A 10 h 30 (heure locale), des éléments de la République arabe unie en 

position dans le secteur du déversoir (a l.~extrémité nord.-ouest du Grand lac Amer) 

ont ouvert le feu 8. la mitrailleuse sur une patrouille motorisée israélienne dans 

le sinar, 

2. Vers 11 h 35, des chars Egyptiens en position dans le n&me secteur ont 

Commencé h, bombarder les positions israéliennes du SinaT. J;es forces isra6Xiennes 

ont r$post8 . 

Vers la ma^me heure, des piêces d*artillerie de la Républ%Pe arabe unie 

dans la région dl Ismailia ont commenc8 à bombard.er les positions Isra&liennes 

du SinaT, &endant l’incident à une zone d’une vingtaine de kilombtres. Les forces 

isra&iennes ont riposté. Le bombardement d’artillerie de la République arabe unie 

et la rQy3te israélienne ont continué jusque vers l.2 h 20, malgré le cessez-le-feu 

propos8 pour 11 h 45, heure convenue. 

3. A 12 h 10, des pieces d’artillerie de la Republique arabe unis dans la 

P&ion du d&ersoir ont commencé 8, bombarder les positions isra6l?wres du Sina!iL 

Les forces israéliennes ont ripost8. 
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4. A 12 h 20, un cessez-le-feu a pris effet. Cependant, deu:r minutes plus 

tard, ‘ltartillerie de la RQpublique arabe unie a repris son botzbtwdenmk, et 

d*autres Bléments en position dans la région d’ Ismailia ont d&clench6 un tir 

d’armes leg&res et de mortiers sur des positions israéliennes du SinaI. Il n’y 

a pas eu de rip’oste. ,. 

5. A 13 h 403 l’artillerie de la République arabe unie a rec.oPmnenc6 & 

bombarder des positions isradliennes ‘à. une quinzaine de kilomètres au sud . 
d f Xsmailia , 
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6. A 13 h 50, un train circulant dans le SinaE entre le lac Timsah’et ” 

Qantara a essuyd le fsu de carions et de chars égyptiens. Par la suite, les 

bombardements de‘ 1’ artillerie de la Républ$que arabe unie se sont étendus sur’ ’ 

un front dlenvfron,lOO kilornétres, de Qantara au nord à Suez .au sud. Les forces 

israéliennes ont riposté. 

7. A 14 hem-es, les observateurs de l.fbIvJ ont proposé un cessez-le-feu pour 

i4 h 20. Bien que les autotiités de la République arabe unie aient donné leur 

accord, les forces égyptiennes ont poursuivi leurs tirs, et une riposte a été 

nécessaire, De nouvelles propositions de cessez-le-feu pour 15 heures, 15 h 30, 

15 h 45, 16 h 15 & 16 h 30r n’ont pas &t&respect6es par les forces de 

la Rdpublique arabe unie. 

8. A 16 h 30, le violé& bot&ardement declenché par la République arabe unie 

a diminué d’intensité et la zone de l’incident s’est limitée B Suez. Les forces 
isrs6liennes ont riposté, 

9. L’artillerie de la Rhpublique arabe unie a continu6 des bombardements 

Sporadiques dans la région de Suez jusqut b, 17 h 55, heure à laquelle ‘le &Lime 

est revenu sur toute la longueur du Canal. 

Lt incident a caus8 la mort de quatre soldats israéliens. Le bombardement 

du train a caus6 la mort de cinq civils, dont de.ux israélienset trois habitant@ 
dtEl Arish. Cinq civils ont é-t6 tués B Qantara. Dix soldats et un civil ont 
été blessés, 

Cet indicent porte à son paroxys;ne la succession des événements qui se sont 

produits le long du Canal de Suez, Les autorités de la République arabe unie 

tentent, par des actes de bell&&rance, d’entretenir la tension dans cette région, 

et leurs bombardements aveugles ont causé de lourdes pertes tant civil.es que , 

milit aire a , 
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TW~B les actions engagées ou commises par la République arabe unie sont 

entiértrB3nt et OUVetiement COntraheS aux rf$SolutionS du eonSej.1 de &c*aitQ 

relatives au CeSS@Z-le-feu et à lcassurance r&cemwZnt donnde au g&&& Bull, 

au Cake, que la Rbpu’blique arabe unie observerai t intégralement le cessez-le-feu, 

Il n’a m&M? pas &kk tenu compte des propositions de cessez-le-feu des observateurs 

de l’OW, qui avaient ht6 acceptées par les autoriths de la République arabe unit?. 

Le manque de coordination ou la rupture du syst&ne de transmissions du comman- 

dement de la Rbpubliqua wabe unis ne sauratt être accepte comme excuse et ne 

justifie ni 33 dkclenchement de 18incident ni le fait que les engagements de 

cessea-le-feu n’ont pas &A respectés, 

%e Gouvernement isra6lien rêafUrme qu’il continuera B appliquer Le cessez- 

le-feu, sous réserve de compléte réciprocité de La part de la République arabe 

unie. 

Je vous prie de bfsn vouloir faire distribuer la présente lettre comme 

document du Conseil de s&curit4. 

Veuillez agrêes, etc. 

I;e représentant permanent d’Israé’1 
aupr8s _di!-1’F$nisation des 
NatîG Unies,* 

1-...-,--m-r 

(Signé ) Gideon RAFAEZ 
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